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Motif 21 : "À cet égard, il convient de relever que l’article 3, paragraphe 4, sous a), du
règlement concerne l’hypothèse où une procédure principale d’insolvabilité «ne peut pas être
ouverte». Le dix-septième considérant de ce règlement évoque, pour sa part, une situation
dans laquelle la loi de l’État membre où le débiteur a le centre de ses intérêts principaux «ne
permet pas d’ouvrir» une telle procédure. Il ressort de ces libellés que l’impossibilité d’ouvrir
une procédure principale doit être objective et ne saurait varier en fonction des circonstances
spécifiques dans lesquelles l’ouverture d’une telle procédure est demandée.

Motif 22 : Cette lecture est conforme à l’objectif poursuivi par l’article 3, paragraphe 4, sous a),
du règlement qui est, ainsi qu’il ressort du dix-septième considérant de celui-ci, de limiter au
strict minimum les cas dans lesquels l’ouverture d’une procédure territoriale indépendante
peut être demandée avant celle d’une procédure principale d’insolvabilité. Si le système mis
en place par le règlement permet la coexistence d’une procédure principale et de procédures
secondaires, c’est, comme le souligne le douzième considérant de celui-ci, dans le respect de
règles impératives de coordination destinées à assurer l’unité nécessaire au sein de l’Union.
Or, une telle coordination ne peut être assurée tant qu’une procédure principale n’a pas été
ouverte.

Motif 23 : Comme l’ont fait valoir Zaza Retail, le gouvernement hellénique et la Commission
européenne, l’impossibilité d’ouvrir une procédure principale d’insolvabilité peut résulter des
caractéristiques tenant à la qualité du débiteur, excluant que ce dernier puisse faire l’objet
d’une procédure d’insolvabilité. À titre d’exemples, ils évoquent de manière pertinente la
situation dans laquelle, parmi les conditions établies par la loi de l’État membre sur le territoire
duquel ce dernier a le centre de ses intérêts principaux, figure la qualité de commerçant, que
le débiteur n’aurait pas, ou encore celle dans laquelle le débiteur serait une entreprise
publique qui, selon ladite loi, ne pourrait être déclarée insolvable.

Motif 24 : En revanche, l’impossibilité d’ouvrir une procédure principale d’insolvabilité ne peut
résulter du seul fait qu’une personne déterminée, tel le représentant du ministère public d’un
État membre sur le territoire duquel le débiteur possède un établissement, n’a pas, selon la loi
de l’État membre où le débiteur a le centre de ses intérêts principaux, qualité pour demander
l’ouverture d’une procédure principale dans ce dernier État membre. En effet, dès lors qu’il
n’est pas contesté que d’autres personnes, notamment des créanciers, seraient habilitées à
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présenter une telle demande, il en résulte que l’ouverture d’une procédure principale est bel et
bien possible".

Motif 26 et Dispositif 1 : "L’expression "conditions établies", qui figure à l’article 3, paragraphe 4, sous a), du
règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, (…), et qui renvoie aux conditions empêchant, selon la
loi de l’État membre sur le territoire duquel le débiteur a le centre de ses intérêts principaux, l’ouverture d’une
procédure principale d’insolvabilité dans cet État, doit être interprétée en ce sens qu’elle ne vise pas les
conditions excluant certaines personnes déterminées du cercle de celles habilitées à demander l’ouverture d’une
telle procédure". 

Motif 29 : "Il convient également de rappeler que, pour les motifs exposés aux points 21 et 22
du présent arrêt, les conditions d’ouverture d’une procédure territoriale indépendante selon
l’article 3, paragraphe 4, sous b), du règlement doivent également être entendues strictement.

Motif 30 : Cette approche restrictive apparaît dans la comparaison des dispositions dudit
article et de celles de l’article 29 relatif au droit de demander l’ouverture d’une procédure
secondaire. Tandis que ce dernier ouvre ce droit au syndic de la procédure principale
d’insolvabilité ainsi qu’à toute personne ou autorité habilitée par la loi de l’État membre dans
lequel la demande d’ouverture est présentée, l’article 3, paragraphe 4, sous b), du règlement
restreint le cercle des personnes habilitées à agir à certains créanciers déterminés présentant
un lien particulier avec l’État membre sur le territoire duquel est situé l’établissement concerné
du débiteur. Il s’agit des créanciers établis dans cet État membre ainsi que des créanciers de
cet établissement".

Motif 34 et Dispositif 2 : "Le terme "créancier" qui figure à l’article 3, paragraphe 4, sous b),
dudit règlement et qui est utilisé pour désigner le cercle des personnes habilitées à demander
l’ouverture d’une procédure territoriale indépendante, doit être interprété en ce sens qu’il
n’inclut pas une autorité d’un État membre qui, selon le droit national de celle-ci, a pour
mission d’agir dans l’intérêt général, mais qui n’intervient pas en tant que créancier, ni au nom
et pour le compte des créanciers".
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